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Convention collective de travail du 16 décembre 2008 (90420) 
(Barèmes en vigueur dans le secteur) 
 
Articles 1, 2, 5, 6, 8 
Durée de validité : 1er janvier 2009 au 31 décembre 2010 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 

Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs 
et aux travailleurs des entreprises ressortissant à la Commission paritaire pour les 
services de gardiennage et/ou de surveillance. 
 
Par "travailleurs" on entend : aussi bien l'ouvrier ou l'employé, masculin ou 
féminin. 
 

CHAPITRE II. Motivation des principes 
 

Art. 2. § 1er. Conformément à la convention collective de travail du 
1er octobre 2007 relative aux barèmes en vigueur dans le secteur, les partenaires 
sociaux du secteur ont réexaminé le système conventionnel de rémunération en 
vigueur au sein de la Commission paritaire pour les services de gardiennage et/ou 
de surveillance en fonction des exigences découlant de l'application de la directive 
européenne 2007/78/CE. 
 
§ 2. Les partenaires sociaux sont arrivés à la conclusion que l'application d'une 
politique salariale conforme aux dispositions légales nécessite l'élaboration d'une 
nouvelle classification de fonctions, plus adaptée aux exigences professionnelles 
actuelles et aux nouveaux défis auxquels le secteur est confronté. 
 
§ 3. Conscients de l'impossibilité de conclure cette nouvelle classification avant la 
date-butoir du 31 décembre 2008, les partenaires sociaux s'engagent à en 
négocier les principes et à conclure une convention collective de travail à ce sujet 
endéans les 2 ans, c'est-à-dire avant le 31 décembre 2010. 
 
La mise en œuvre de cette nouvelle classification et de la politique salariale en 
découlant respectera le principe de neutralité sociale et budgétaire par rapport au 
système d'application jusqu'alors. Cela signifie que la nouvelle classification ne 
pourra avoir pour conséquence que la rémunération mensuelle brute des 
employés soit inférieure à celle précédant l'entrée en vigueur du nouveau 
système, ni que la masse salariale globale puisse augmenter par le seul effet de 
l'installation des nouveaux mécanismes. 
 
§ 4. En attendant de concrétiser cet engagement, les partenaires sociaux décident 
de retenir le critère de l'expérience comme fondateur pour la nouvelle structure 
salariale et conviennent de l'introduction d'un coefficient d'expérience comme 
critère de progression barémique. 
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Ils estiment en effet que la prise en considération de différentes périodes de vie 
qui apportent un surcroît d'expérience au travailleur (qu'il s'agisse de compétences 
techniques ou de compétences humaines) est un moyen raisonnable et 
proportionné pour rencontrer la grande diversité des situations personnelles des 
travailleurs du secteur et les mettre sur un pied d'égalité. 
 

CHAPITRE III. Barèmes 
 

Art. 5. Principes 
 
§ 1er. Le barème détermine les rémunérations minimums dans chaque catégorie 
en fonction de l'expérience du travailleur. Il est élaboré sur base d'une entrée en 
fonction à 18 ans. 
 
Les rémunérations de départ sont les rémunérations prévues dans le barème pour 
0 année d'expérience. 
 
Les rémunérations mensuelles minimums augmentent dans la mesure où 
l'expérience du travailleur s'accroît. 
 
§ 2. Sont comptabilisées pour la prise en compte des années d'expérience : 
 
- les années d'études et les années éventuelles de service militaire; 
 
- toutes les périodes d'activité en milieu professionnel (entre autres : intérims, 

stages, contrats à durée déterminée, travail indépendant, bénévolat, …); 
 
- toutes les périodes de suspension de contrat de travail (crédit-temps, 

maternité…) ainsi que les périodes couvertes par la sécurité sociale et la 
législation sociale (chômage, maladie-invalidité, …). 

 
Aucune distinction n'est établie entre les prestations à temps plein ou à temps 
partiel pour l'octroi des années d'expérience. 
 

Art. 6. Les employés en fonction lors de l'entrée en vigueur de la présente 
convention collective de travail se verront attribuer, dans leur catégorie, un 
nombre d'années d'expérience correspondant au barème auquel ils pouvaient 
prétendre jusqu'alors. 
 

CHAPITRE IV. Dispositions finales 
 

Art. 8. La présente convention collective de travail est conclue pour une durée 
déterminée. Elle entre en vigueur le 1er janvier 2009 et cesse d'être en vigueur le 
31 décembre 2010. 
 
 

 


